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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie de médicaments psychotropes
Question écrite n° 7243

Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences préoccupantes de la pénurie de
médicaments psychotropes. Depuis le mois de janvier 2025, l'Agence nationale de sécurité du médicament et
des produits de santé (ANSM) a signalé plusieurs tensions d'approvisionnement et ruptures de stock concernant
des psychotropes pourtant essentiels à la prise en charge médicamenteuse de nombreux patients. Figurent
parmi les médicaments concernés des antipsychotiques, des thymorégulateurs comme le lithium, ainsi que des
antidépresseurs, notamment la sertraline. Ces traitements figurent sur la liste des médicaments essentiels
établie par le ministère du travail, de la santé et des solidarités, ce qui témoigne de leur rôle central dans la
stabilisation au long cours de patients souffrant de troubles psychiatriques. La pénurie actuelle trouverait son
origine dans des difficultés de production affectant une usine située en Grèce. Cette dépendance critique à un
acteur étranger soulève de sérieuses interrogations quant à la chaîne française d'approvisionnement en
médicaments psychotropes. À titre d'exemple, la quétiapine, qui bénéficie à 250 000 patients en France, est
distribuée par sept laboratoires exploitants mais produite à 60 % dans cette seule usine. Les conséquences pour
les patients sont majeures, au stress psychique inhérent à leur pathologie s'ajoute l'angoisse de ne pas pouvoir
accéder à leur traitement. Dans ces circonstances, nombre d'entre eux doivent effectuer de longues recherches
ou se déplacer sur de grandes distances pour espérer trouver une pharmacie disposant encore de leur
médicament. Surtout, les psychotropes ne sauraient être considérés comme des médicaments substituables
sans risque. En effet, toute modification, même mineure, de molécule ou de posologie peut entraîner des effets
graves tels que des rechutes, des épisodes dépressifs, voire des idées suicidaires. Aussi, il lui demande quelles
mesures urgentes il entend prendre afin de garantir, à court terme, la continuité des soins pour les patients
concernés. Il souhaite également connaître les initiatives envisagées, à plus long terme, pour constituer un stock
national stratégique de médicaments psychotropes, dans l'objectif de réduire la dépendance vis-à-vis des
chaînes d'approvisionnement étrangères et de renforcer la souveraineté sanitaire.

Texte de la réponse

L'accessibilité aux produits de santé est une priorité du Gouvernement. les situations de tension sur certaines
molécules sont, par nature, susceptibles de générer chez les patients, les aidants et les professionnels de santé
une inquiétude légitime. Dès la déclaration par les laboratoires concernés des difficultés d'approvisionnement,
les autorités sanitaires ont mis en place des mesures de distribution plafonnée de ces médicaments pour éviter
une rupture. L'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) a également
sollicité les laboratoires afin qu'ils identifient des médicaments à base de quétiapine susceptibles d'être importés
en France, et d'étudier toutes les pistes permettant de pallier les difficultés. Sans attendre, pour permettre la
continuité de traitement des patients, en concertation avec les représentants des professionnels de santé,
l'ANSM a demandé aux médecins de ne plus initier de traitement par quétiapine à libération prolongée, sauf
pour les patients présentant un épisode dépressif caractérisé dans le cadre d'un trouble bipolaire. Les
alternatives doivent être privilégiées pour toutes les autres indications. Les autorités sanitaires ont par ailleurs
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fait le choix de recourir à des préparations magistrales de quétiapine à libération immédiate. Enfin, la France a
fait appel au mécanisme européen de solidarité volontaire permettant, depuis 2023, aux États membres de
l'Union Européenne, de se soutenir mutuellement en dernier ressort en cas de pénurie grave.
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